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Rubrique pastorale 

Comme annoncé sur les réseaux sociaux, tous les billets du tirage d’avril ont trouvé preneurs.  Nous rappelons que les 

tirages auront lieu à chaque vendredi d'avril et que les deux derniers auront lieu le premier vendredi du mois en mai. 

De nouveaux billets seront en vente en mai pour un nouveau groupe de tirage Loto Fabrique en juin et juillet.  Ne vous 

gênez pas pour nous interpeler si vous souhaitez en acquérir dès le début mai, ça nous facilitera grandement la tâche. 

Bonne chance à tous et Merci de votre soutien! 

Nous réitérons notre besoin de deux nouveaux membres dans notre équipe de marguilliers...  Vous êtes intéressé·e·s 

par l'administration de la Fabrique et la gestion de l'équilibre financier de celle-ci, le rôle de marguillier en est le principal 

mandat. 

Nous sommes à la recherche de menuisier ou d'ébéniste qui aurait des qualifications ou intérêts pour la réfection ou 

peinture de fenêtres.  Laisser vos coordonnées à Mme Estelle Boutin au bureau 418-249-4171. 

Volet 1 requalification : 

Nous avions annoncé faire la démarche pour la demande de financement pour le 29 mars 2024, mais devant la lourdeur 

de la démarche et l'importance d'impliquer des citoyens et paroissiens pour compléter les demandes requises au ques-

tionnaire, et le cours laps de temps qui nous reste, nous choisissons de reporter à l'an prochain les dépôts de demande 

d'aide financière.    

Toutefois, nous invitons tous les villageois intéressés à se joindre à nous, pour réfléchir aux possibles orientations  

futures, à se manifester.   

Voir la suite en page 4 et 5 

Nouvelles de la Fabrique 
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Nouvelles de la Fabrique 

Déjà le conseil municipal a accepté une motion de citation, qui était nécessaire à la demande, lors du dernier conseil 

municipal.  Cependant pour compléter la démarche et obtenir le règlement de citation, il nous sera nécessaire de son-

der la population et aussi de mettre en place un comité de réflexion pour faire progresser les démarches.  Nous essaie-

rons au cours des semaines à venir de prioriser une date de rencontre qui nous permettra d'amorcer les discussions 

avec des représentants des élus et les différents comités de bénévoles du village qui doivent avoir leur mot à dire dans 

l'élaboration de ce dossier.  Démarches à suivre... 

En attendant, nous joignons dans ce journal l'information donnée par le Conseil du Patrimoine religieux du Québec sur 

les programmes de requalification Volet 1 et 2.  Nous priorisons pour le moment le Volet 1 qui doit nous concerner 

avant le Volet 2, qui lui vise l'application des suites du Volet 1. 

Raymonde Auger, Présidente du Conseil des Marguilliers de la Fabrique 

Conseil du patrimoine religieux du Québec  

Programme visant la requalification des lieux de culte excédentaires patrimoniaux 

Description 

L'objectif du programme est de faciliter la transition des lieux de culte patrimoniaux excédentaires vers de nouveaux 

usages en lien avec les besoins des communautés, tout en favorisant la conservation et la mise en valeur de leurs carac-

téristiques patrimoniales.  

La loi sur la laïcité de l'État (chapitre L-0.3) devra être prise en compte dans l'application du présent programme. Pour 

plus d'informations, les municipalités peuvent contacter directement le Secrétariat à la réforme des institutions démo-

cratiques, à l'accès à l'information et à la laïcité (SRIDAIL), qui relève du ministère du Conseil exécutif à l'adresse sui-

vante: laicite@mce.gouv.qc.ca  

Réflexions sur la transformation (plusieurs webinaires sont disponibles sur le site patrimoine-religieux.qc.ca) 

Le programme comporte deux volets :  

 

Volet 1—Incubateur à projets de requalification 

Volet 2— Requalification des lieux de culte patrimoniaux 

 

1. Objectifs 

 

Volet 1 – Incubateur à projets de requalification  

L’objectif de ce volet est de soutenir les organismes qui souhai-

tent réaliser des projets de requalification et qui sont dans les 

toutes premières étapes de la phase de planification. En plus 

d’offrir de l’aide financière ad hoc pour la réalisation d’études 

techniques, de plans d’affaires, et des autres outils nécessaires à 

la planification des projets, il offre des possibilités de réseautage, 

d’accompagnement et de formation aux organismes partici-

pants.   

Plus précisément, il poursuit les objectifs suivants : 

• Favoriser l’émergence et la constitution de projets de requalifica-

tion de qualité; 

• Offrir de l’aide financière ad hoc pour la réalisation d’études tech-

niques, de plans d’affaires, et d'autres outils nécessaires à la plani-

fication des projets; 

• Offrir des possibilités de réseautage et de mise en commun des 

ressources aux organismes participants; 

• Offrir de l’expertise et un accompagnement personnalisé aux pro-

moteurs participants; 

• Contribuer au développement d’un projet répondant aux besoins 

de la collectivité; 

• Favoriser une bonne planification de projet afin de diminuer les 

risques qui y sont associés; 

• Favoriser la préservation des caractéristiques patrimoniales de 

l'immeuble concerné.  

 

Volet 2 – Requalification des lieux de culte patrimoniaux 

L’objectif de ce volet est l'octroi d'aide financière pour la réalisa-

tion de travaux de restauration et de mise aux normes de lieux 

de culte patrimoniaux excédentaires en vue de faciliter leur tran-

sition vers de nouveaux usages, tout en favorisant la conserva-

tion et la mise en valeur de leurs caractéristiques patrimoniales.  

 

https://www.patrimoine-religieux.qc.ca/fr/evenements/reflexions-sur-la-transformation
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Nouvelles de la Fabrique 
2. Clientèle admissible  

 

S’adresse au propriétaire d’un immeuble admissible ou son man-

dataire (désigné par résolution) suivant : 

• Municipalité et municipalité régionale de comté; 

• Conseil de bande ou communauté crie, inuit ou naskapie; 

• Organisme à but non lucratif; 

• Coopérative; 

• Organisme à but lucratif 

 

De plus, pour être amissible, le demandeur doit détenir un droit 

de propriété au sens du Code civil du Québec ou une offre 

d'achat, sur l’ensemble ou une partie d’un immeuble admissible. 

Le demandeur doit également avoir respecté tous ses engage-

ments dans des projets antérieurs, et doit respecter les disposi-

tions de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002) 

pour un bien visé par cette loi. 

 

Ne sont pas admissibles au programme : 

• les organismes religieux ; 

• les organismes autres que budgétaires énumérés à l’annexe 2 

de la Loi sur l’administration financière (RLRQ, chapitre A-

6.001) ; 

• les organismes du réseau de l’éducation ou du réseau de la 

santé, dont le bien est admissible à une aide financière prove-

nant du ministère dont il relève ; 

• les organismes inscrits au Registre des entreprises non admis-

sibles aux contrats publics (RENA) ; 

• les organismes en situation de faillite ou d’insolvabilité au sens 

de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité. 

3. Biens admissibles 

 

Volet 1 – Incubateur à projets de requalification  

 

Sont admissibles au volet 1, les lieux de culte, toutes traditions 

religieuses confondues, dont la date de construction est anté-

rieure à 1976 et qui détiennent l’un des statuts suivant en vertu 

de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002) : 

• immeuble patrimonial classé; 

• immeuble situé dans un site patrimonial classé ou déclaré; 

• immeuble patrimonial cité ou situé dans un site patrimonial 

cité, ou qu'une municipalité s'engage à citer dans les 12 mois 

après l'admission dans l'incubateur; 

 

Sont également admissibles les immeubles dont l’intérêt patri-

monial est reconnu comme supérieur dans un inventaire effectué 

pour une municipalité ou une MRC et qui est également visé par 

une mesure de protection de la Loi sur l’aménagement et l’urba-

nisme, notamment un règlement de zonage, un plan d’implanta-

tion et d’intégration architecturale (PIIA) ou un programme parti-

culier d’urbanisme (PPU). 

 

Volet 2 – Requalification des lieux de culte patrimoniaux 

 

Sont admissibles au volet 2, les lieux de culte, toutes traditions 

religieuses confondues, dont la date de construction est anté-

rieure à 1976 et qui détiennent l’un des statuts suivant en vertu 

de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002) : 

• immeuble patrimonial classé; 

• immeuble situé dans un site patrimonial classé ou déclaré; 

• immeuble patrimonial cité ou situé dans un site patrimonial 

cité; 

 

Sont également admissibles les immeubles dont l’intérêt patri-

monial est reconnu comme supérieur dans un inventaire effectué 

pour une municipalité ou une MRC et qui est également visé par 

une mesure de protection de la Loi sur l’aménagement et l’urba-

nisme, notamment un règlement de zonage, un plan d’implanta-

tion et d’intégration architecturale (PIIA) ou un programme parti-

culier d’urbanisme (PPU).  

4. Travaux et dépenses admissibles 

 

Volet 1 – Incubateur à projets de requalification  

 

Sont admissibles tous les honoraires professionnels visant la réa-

lisation d'études liées à la planification d'un projet de requalifica-

tion d'un immeuble admissible, jugées pertinentes et autorisées 

par le comité de gestion. 

Ne sont pas admissibles au programme : 

• les dépenses liées à l'exécution des plans et devis; 

• les dépenses liées à des travaux; 

• les dépenses liées à l’achat d’équipements; 

• les dépenses liées à l'exercice d'un culte ou d'une manifesta-

tion culturelle; 

• les dépenses réalisées avant la confirmation de l’aide finan-

cière; 

• les dépenses liées à une entreprise inscrite au Registre des 

entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA): 

• les dépenses relatives à un projet financé directement ou indi-

rectement dans le cadre d'un autre programme du MCC.   
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ESSENCE  

Au plaisir de vous accueillir, 

 Denise Allaire, propriétaire 

 

 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

     DE BOISSONS ALCOOLISÉES 
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vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit 
de donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le 
jeudi de chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si cela vous intéresse, inscrivez-vous au 418 249-2941   

Lorraine Lemelin 

La Popote  -  à partir de 11h30 

  11 avril et 9 mai 
  à la salle communautaire  
  (chaque deuxième jeudi du mois)  
 

 
 

Le Club Âge d’Or Panet / Fadoq 

Danse le dimanche 7 avril et  
5 mai de 13h30 à 16h30  
Musique avec le duo Charles et Diane 
(chaque premier dimanche du  mois) 
 
Cartes tous les jeudis soirs dès 19h  

       à la salle du bureau municipal  
 
Le Comptoir (friperie) 

Ouverture tous les jeudis de 13h à 15h (local derrière l’église) 

Le Cercle des fermières 

Rencontre chaque deuxième mardi du mois 
 

La bibliothèque municipale (199 rue Bilodeau ) 

Au plaisir de vous accueillir à la bibliothèque tous les mercredis soirs, de 18h à 20h. 

Nouvelles du village 

Les Ami·e·s de Panet 
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 La belle action de Monique Bélanger Garant 
Après une super réussite, je voudrais d'abord remercier mes enfants ... ma famille et mes amis ainsi que la  

pharmacie de Saint-Fabien pour la boîte surprise. Comme vous pouvez le constater, je suis contente et fière de ce 

succès … ça vaut la peine de soutenir une cause aussi importante. J'encourage d'autres à prendre le relais ! 

Un énorme merci du fond du cœur. Monique XO 
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GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Tél.: 249-8911 
  

Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

RECYCLAGE 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

AC H A T  F E R R A I L L E  
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 
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 Coin des jeunes lecteurs : cela s’est passé chez nous... 
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Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami. Nous pou-
vons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des al-
cooliques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

Pour information:  
        1-844-725-2666 

      84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

Line 

 

À vendre bois chauffage 100$ la corde, fendu et livré 

(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 

passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 

Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 
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Sécurité publique - Risques associés aux médias sociaux 

Risques associés aux médias sociaux (SQ-Avril 2024) 

Les médias sociaux ne sont pas problématiques en soi. La plupart du temps, ils s’avèrent même bénéfiques pour 

s’informer, créer, socialiser, communiquer, se divertir, etc. Les risques dépendent de l’utilisation qui en est faite, de 

la vulnérabilité des personnes qui les utilisent et des contacts de celles-ci avec des gens malintentionnés. Il est 

donc important de se sensibiliser aux risques associés à l’utilisation d’Internet et à la cybercriminalité et de con-

naître les mesures de prévention à adopter pour se protéger. 

Principaux risques pour l’ensemble des médias sociaux 

− Le partage d’informations personnelles; 

− L’exposition à du contenu inapproprié; 

− La cyberintimidation; 

− La communication avec des inconnus malintentionnés. 

Conseils de prévention - Données personnelles  

− Limitez autant que possible la divulgation de vos renseignements personnels. 

− Faites preuve de prudence dans la diffusion et dans le partage d’images et de vidéos. 

− Favorisez l’utilisation d’un pseudonyme neutre. 

− Lors de la création d’un compte d’utilisateur, optez pour un mot de passe robuste, composé de nombreux ca-

ractères diversifiés, y compris des caractères spéciaux, et variez les mots de passe d’une plateforme à l’autre. 

− Vérifiez souvent vos paramètres de confidentialité dans les médias sociaux. 

− Lors de l’installation d’applications, n’autorisez l’accès à vos informations personnelles qu’à celles en  

lesquelles vous avez confiance. 

Interagir en toute sûreté 

− Privilégiez un lieu public pour rencontrer une personne dont vous aurez fait la connaissance sur Internet et 

informez toujours une personne de confiance des détails entourant votre rencontre, tels que le lieu et l’heure 

de la rencontre, ainsi que l’identité de la personne avec qui vous avez rendez-vous. 

Cyberintimidation  

− Lors d’un acte de cyberintimidation, évitez de répliquer; quittez immédiatement l’espace virtuel. Conservez les 

messages offensants reçus, car ils pourront servir de preuve. 

− Signalez au service de police les individus mal intentionnés qui utilisent des défis en ligne pour harceler, intimi-

der et menacer, et qui mettent à risque la sécurité des jeunes. 

 Ressources Aidez moi svp (aidezmoisvp.ca)  

−    Guide – Mission : parents informés 

−    Pensez cybersécurité (pensezcybersecurite.gc.ca)  

 

La MRC de Montmagny nous demande d’insérer un article de la SQ dans chaque parution de notre journal Le Réveil. 

https://aidezmoisvp.ca/fr/
https://media.csstl.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/53/2023/11/30081042/Guide-mission_parents_informes-1.pdf
https://www.pensezcybersecurite.gc.ca/fr
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L’épopée du logement social à Saint-Fabien-de-Panet 

Tout est parti d’une observation. Dans les années 70

-80, les jeunes quittaient le village pour aller étudier 

ou travailler à Québec, à Montréal ou à Cambridge 

en Ontario. Parfois, l’attrait de gros chantiers les 

emmenaient bien loin de leurs racines et de leurs 

familles. Mais un jour, proche de la retraite, certains 

revenaient pour passer quelques années plus pai-

sibles dans leur coin de pays. La population du vil-

lage diminuait donc chaque année mais aussi, elle 

prenait de l’âge. Avec cet équilibre démographique 

rompu, les attentes et les besoins des habitants de 

Saint-Fabien-de-Panet ont alors évolué. 

On est au début des années 80. C’est cette constata-

tion que fait un jeune travailleur communautaire du 

CLSC local, Claude Doyon. Il partage ces observa-

tions avec son maire Pierre Thibaudeau. Ensemble, 

avec l’appui de citoyens du village et du service 

d’action communautaire du CLSC, ils forment un co-

mité de développement. Très vite, la Caisse Desjar-

dins, le CLD de l’époque et la municipalité de Saint-

Fabien-de-Panet supportent l’initiative.  

Deux projets sont imaginés pour faire face aux pro-

blèmes de logement pour les personnes aînées et 

pour les familles. Les services offerts devront ré-

pondre aux besoins spécifiques de ces clientèles. 

Cela créera des emplois et de la valeur pour la com-

munauté.  

Le premier projet s’appellera la Coopérative Beau-

séjour. Il sera réalisé en 1985 et propose alors la 

construction de 10 logements subventionnés neufs 

destiné aux jeunes familles. Qui dit jeunes familles, 

dit enfants, dit garderies, dit école, dit enseignants, 

dit activités sportives et culturelles, dit service de 

santé, … une spirale vertueuse bénéfique à tous les 

niveaux s’est créée. 

Une autre problématique rencontrée alors était le 

niveau de prix de l’immobilier, situation difficile tant 

pour les acheteurs que les vendeurs. Pour y faire 

face, la coopérative décide d’acquérir 15 maisons 

pour les proposer en location aux jeunes familles. Ces 

nouveaux logements sociaux, bien rénovés, ont très 

vite été occupés. Aujourd’hui, de ces 25 logements 

créés, 7 sont réservés aux personnes bénéficiant 

d’une aide psychosociale. En 1987, toujours sous l’im-

pulsion de Claude Doyon et du Maire Pierre Thibau-

deau, le deuxième projet prend forme. 

On crée les Habitations de Panet destinées aux per-

sonnes aînées. Cette OSBL va transformer l’ancien 

couvent du village en dix studios et trois logements. 

En 1995, il faudra l’agrandir pour répondre à la de-

mande toujours plus grande. Dix-sept nouveaux loge-

ments sont ajoutés. Mais pourquoi s’arrêter en si bon 

chemin?  
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Le presbytère sera rénové à son tour et l’on ajoute-

ra dix logements. Tous ces efforts et ces investisse-

ments ne suffisent pas à combler la demande. 

Pour mieux accommoder les différentes clientèles, 

on va entreprendre en 2004 la construction des Ré-

sidences du Centenaire. Il s’agit de neufs logements 

pour personnes en perte d’autonomie.  

Toutes ces initiatives créeront de l’emploi pendant 

les rénovations et les constructions, et répondront 

aux nombreux besoins des personnes aînées et des 

familles. La coopérative de services à domicile de la 

MRC de Montmagny sera un partenaire de choix 

dans cette aventure.  

Nancy Bilodeau, Mélanie Doyon, Béatrice Gonthier, 

Julie Lapointe, Céline Lemelin et Serge Gilbert se 

succéderont à la barre de ce magnifique navire avec 

professionnalisme et rigueur. 

L’épopée du logement social de Saint-Fabien-de-

Panet aura grandement participé au maintien des 

personnes aînées dans leur village, auprès de leur 

communauté et familles.  

Les nombreux intervenants et travailleurs au service 

des personnes aînées, mais aussi le dynamisme 

d’organismes comme l’Âge d’or, les Fermières ou la 

Popote, ont contribué également à leur bien-être 

pendant toutes ces années. Ils font partie de cette 

approche globale, visionnaire et audacieuse pour 

permettre à toutes et tous de poursuivre leur che-

min de vie chez eux, au village, près des leurs. 

Cet incroyable développement domiciliaire, rappe-

lons-le, a été initié, il y a 37 ans, avec le soutien des 

habitants de Saint-Fabien-de-Panet. Il a été récom-

pensé de prix et d’éloges par les professionnels du 

milieu.  

Alban d’amours, Président du Mouvement Desjardins, Nancy 

Bilodeau, ancienne Directrice générale des Habitations de Pa-

net et Claude Doyon ancien Maire de Saint-Fabien-de-Panet 

 

Le retour sur investissement, avec l’appui des contri-

butions du gouvernement québécois et des subven-

tions obtenues permet toujours d’offrir à nos per-

sonnes aînées une solution de logement adaptée à 

leurs besoins et leurs finances. Mais les défis existent 

au quotidien et Claude Doyon reste, encore aujour-

d’hui, impliqué dans les projets d’avenir de ces deux 

organismes. Son engagement comme travailleur so-

cial, Maire ou Président de divers organismes régio-

naux a permis d’inverser cette tendance d’exode et, 

en 2024, la population au village est en croissance! 

L’audace de ce mouvement coopératif innovant et 

exemplaire permettra, longtemps encore, d’offrir un 

environnement sain, sécuritaire et bienveillant aux 

habitants de nos villages. 

Jean-Guy Moyersoen 
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Affaires municipales 
Séance ordinaire 

du 5 février 2024, à 19 heures 30 

LÉGISLATION 

Adoption du règlement 362-2024 – Dé-

crétant les taux d’imposition des taxes 

municipales, les taux d’intérêts sur les 

arrérages de taxes et les modalités de 

paiement des taxes pour l’année 2024  

Le conseil municipal doit réaliser par l’im-

position de taxes, les sommes nécessaires 

aux dépenses d’administration et il doit 

aussi pourvoir aux améliorations et faire 

face aux obligations de la municipalité. 

Un avis de motion du présent règlement a 

préalablement été donné à la séance ex-

traordinaire du 15 janvier 2024 à 19h30. 

Le Conseil municipal, sous la présidence de 

Monsieur Laurent Laverdière, maire (« le 

Conseil ») adopte à l’unanimité le règle-

ment numéro 362-2024 décrétant les taux 

d’imposition des taxes municipales, les 

taux d’intérêts sur les arrérages de taxes 

et les modalités de paiement des taxes 

pour l’année d’imposition 2024, tel que lu 

et ce à partir du 1er janvier 2024. 

ARTICLE 1 - Taxes foncières  

Une taxe foncière de 0,71 $ DU CENT DOL-

LARS de la valeur portée au rôle d’évalua-

tion (rôle déposé le 19 octobre 2023), est 

imposée et prélevée pour l’année 2024 

sur tout immeuble imposable situé sur le 

territoire de la municipalité. 

ARTICLE 2 - Taxe spéciale service de la 

dette pour réfection du rang Saint-Jean-

Baptiste 

Une taxe foncière de 0,03 $ DU CENT DOL-

LARS de la valeur portée au rôle d’évalua-

tion (rôle déposé le 19 octobre 2023), est 

imposée et prélevée pour l’année 2024 

sur tout immeuble imposable situé sur le 

territoire de la municipalité. 

ARTICLE 3 - Taxes spéciales aqueduc et 

égouts  

Conformément au règlement d’emprunt 

numéro 290-2006 relatif au rembourse-

ment annuel et au paiement annuel des 

intérêts qui seront versés semi-

annuellement sur cet emprunt : 

- une taxe spéciale de 0,0021 $ DU CENT 

DOLLARS de la valeur portée au rôle 

d’évaluation est imposée et prélevée pour 

l’année 2024 sur tout immeuble imposable 

situé sur le territoire de la municipalité. 

(Cette taxe est incluse dans le taux de taxe 

foncière, tel que cité à l’article 1 – Taxes 

foncières). 

- une taxe de 0,0554 $ DU CENT DOLLARS 

de la valeur portée au rôle d’évaluation est 

imposée et prélevée pour l’année 2024 sur 

tout immeuble imposable situé sur le terri-

toire de la municipalité sur le périmètre 

desservi par le réseau d’aqueduc et 

d’égouts. 

- une taxe de 2,2820 $ du mètre calculé sur 

le frontage est imposée et prélevée pour 

l’année 2024 sur tout immeuble imposable 

situé sur le territoire de la municipalité sur 

le périmètre desservi par le réseau d’aque-

duc et d’égouts. 

- une taxe de 1,64 $ du mètre calculé sur le 

frontage est imposée et prélevée pour 

l’année 2024 pour les terrains vagues si-

tués sur le territoire de la municipalité sur 

le périmètre desservi par le réseau d’aque-

duc et d’égouts. 

ARTICLE 4 - Taxes spéciales de fonctionne-

ment  aqueduc et égouts  

Une taxe de 0,445 $ DU CENT DOLLARS de 

la valeur portée au rôle d’évaluation est 

imposée et prélevée pour l’année 2024 sur 

tout immeuble imposable situé sur le terri-

toire de la municipalité sur le périmètre 

desservi par le réseau d’aqueduc et 

d’égouts. 

Une taxe de 5,1983 $ du mètre calculé sur 

le frontage est imposée et prélevée pour 

l’année 2024 sur tout immeuble imposable 

situé sur le territoire de la municipalité sur 

le périmètre desservi par le réseau d’aque-

duc et d’égouts. 

ARTICLE 5 - Compensation pour services 

d’aqueduc et d’égouts  

Un tarif de compensation d’aqueduc et 

d’égout est imposé et prélevé en confor-

mité avec les tarifs exigés et de la façon 

déterminée par le règlement 196, soit : 

- 50,00 $ pour chaque terrain vacant. 

- 75,00 $ pour chaque terrain avec un bâti-

ment, situé sur le territoire de la municipa-

lité sur le périmètre desservi par le réseau 

d’aqueduc et d’égouts. 

Un tarif de compensation d’aqueduc et 

d’égout est imposé et prélevé en conformi-

té avec les tarifs exigés et de la façon dé-

terminée par le règlement 196 pouvant 

être modifié par le règlement 243, soit : 

- 150,00 $ par chambre située sur le terri-

toire de la municipalité sur le périmètre 

desservi par le réseau d’aqueduc et 

d’égouts. 

- 275,00 $ par logement situé sur le terri-

toire de la municipalité sur le périmètre 

desservi par le réseau d’aqueduc et 

d’égouts. 

- 275,00 $ pour les professionnels, les insti-

tutions de charité (religieuses ou fabrique) 

et les locations de biens ou services situés 

sur le territoire de la municipalité sur le 

périmètre desservi par le réseau d’aqueduc 

et d’égouts. 

- 425,00 $ pour tout établissement servant 

à des fins commerciales, de transports, 

industriels ou publics situés sur le territoire 

de la municipalité sur le périmètre desservi 

par le réseau d’aqueduc et d’égouts. 

- 700,00 $ pour les agriculteurs situés sur le 

territoire de la municipalité sur le péri-

mètre desservi par le réseau d’aqueduc et 

d’égouts. 

ARTICLE 6 - Taxes pour la vidange de fosses 

septiques 

Une taxe est imposée et prélevée pour 

l’année 2024 sur tous les immeubles impo-

sables situés sur le territoire de la munici-

palité concernant la vidange de fosses sep-

tiques :  

- 140,00 $ pour chaque résidence. 

- 70,00 $ pour chaque chalet. 

ARTICLE 7 - Vidange additionnelle ou d’ur-

gence de fosses septiques 

La tarification applicable pour toute vi-

dange de fosse autre que celle prévue pour 

le service de base (Art. 5) est établie selon 

le coût réel du service en fonction de la 

facturation supplémentaire transmise par 

la M.R.C. de Montmagny à la municipalité 

locale. 

Cette tarification est exigée du propriétaire 

de l’immeuble desservi par la fosse ainsi 

vidangée. 
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Affaires municipales 
ARTICLE 8 - Taxes de vidanges 

Une taxe est imposée et prélevée pour 

l’année 2024 sur tout immeuble impo-

sable situé sur le territoire de la municipa-

lité concernant la cueillette des ordures 

ménagères soit : 

- 563,00 $ pour établissements industriels, 

commerciaux, religieux, hôtels, motels, 

restaurants, magasins, garages et autres 

du même genre. 

- 210,00 $ pour le secteur de mode tel que 

salon de coiffure, d’esthétique ou autres 

du même genre. 

- 210,00 $ pour chaque résidence. 

- 210,00 $ pour chaque résidence d’une 

exploitation agricole enregistrée. 

- 255,00 $ pour une exploitation agricole 

enregistrée. 

- 160 $ pour chaque chalet. 

- 62,50 $ pour chaque chambre. 

Taxe de vidanges  – « Roulottes » & Taxe 

complémentaire « Roulottes » 

Une taxe de 80,00 $ est imposée et préle-

vée pour l’année 2024 sur toutes roulottes 

installées sur un terrain privé ou sur un 

« terrain de camping » sur le territoire de 

la municipalité. 

Par « roulotte », on entend une 

« habitation » dotée de roues et amovible, 

c’est-à-dire qui peut être déplacée (qui 

n’est pas fixée ou retenue au sol par une 

installation permanente ou qui n’a pas 

subi de transformation ou agrandissement 

– la roulotte serait alors considérée 

comme chalet). 

Le présent règlement donne aussi tous les 

pouvoirs et autorisations nécessaires à 

l’émission d’un compte de taxes complé-

mentaires en cours d’année. Une visite ou 

constatation sur place de l’inspecteur mu-

nicipal validant l’ajout d’unité (roulotte) 

sur une propriété permettra l’émission 

d’un compte de taxes complémentaires au 

propriétaire du terrain où est située la 

« roulotte ».  

Des frais de 80,00 $ par installation seront 

imposés aux propriétaires du terrain. Le 

compte de taxes sera acheminé dès que 

possible après la constatation et ce à la 

discrétion de la direction. 

 

ARTICLE 9 - Taxes de recyclage 

Une taxe est imposée et prélevée pour 

l’année 2024 sur tout immeuble imposable 

situé sur le territoire de la municipalité 

concernant la cueillette du recyclage soit : 

- 62,50 $ pour établissements industriels, 

commerciaux, religieux, hôtels, motels, 

restaurants, magasins, garages et autres 

du même genre. 

- 40,00 $ pour salon de coiffure et d’esthé-

tique, le secteur agricole ou autres du 

même genre, et pour chaque résidence. 

ARTICLE 10 - Taxe de chien 

Une taxe de 10,00 $ est imposée et préle-

vée pour l’année 2024 pour chaque chien 

situé sur le territoire de la municipalité en 

conformité exigée par le règlement 232. La 

taxe est imposée au propriétaire de l’im-

meuble où réside le chien. 

ARTICLE 11 - Bac 

Une taxe correspondant au coût réel du 

bac auquel on aura ajouté les frais de taxes 

de transport unitaire (selon la facturation 

la plus récente de la MRC) est imposée et 

prélevée pour l’année 2024 pour chaque 

bac vendu (vert ou bleu). 

ARTICLE 12 - Intérêts sur arrérages de 

taxes  

Les taxes porteront intérêts à raison de 

12 % par an, à compter de l’exigibilité des 

sommes dues. 

ARTICLE 13  - Frais sur chèque sans provi-

sion 

Des frais de 35,00 $ seront portés au 

compte du contribuable pour tout effet 

retourné par l’institution bancaire avec la 

mention « provision insuffisante ». 

ARTICLE 14  - Frais pour l’envoi d’un avis 

de rappel par courrier recommandé 

Des frais de 25,00 $ sont portés au compte 

du contribuable pour tout envoi de cour-

rier recommandé suite au non-paiement 

de taxes dans les délais prévus. 

ARTICLE 15 - Modalités de paiement 

Lorsque le total du compte de taxe munici-

pale atteint un montant de 300 $, le débi-

teur a la possibilité de payer en 

4 versements égaux avant les dates 

d’échéances soit le 1er avril, le 3 juin, le 

1er août et le 1er octobre de l’année cou-

rante. 

ARTICLE 16 - Détails supplémentaires 

Les autres détails supplémentaires relatifs 

au présent règlement seront réglés par 

résolution du Conseil au besoin, le tout 

conformément à la loi. 

ARTICLE 17 - Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur con-

formément à la loi. 

 

ADMINISTRATION 

 

Listes des taxes à recevoir- Année Imposi-

tion 2022 et 2023  

La directrice-générale nous informe que le 

montant des taxes impayées pour l’année 

d’imposition 2023 est de 74 189,50 $ en 

date du 5 février 2024. 

Des avis de rappels ont été transmis aux 

citoyens concernés en octobre 2023 et en 

janvier 2024. 

Le Conseil adopte à l’unanimité de manda-

ter la directrice générale pour la transmis-

sion par courrier recommandé des comptes 

de taxe 2022 et 2023 impayés à ce jour et 

ayant un solde de 500 $ et plus et n’ayant 

pas signé d’entente avec la Municipalité. 

 

Autorisation congrès ADMQ  

L’Association des directeurs-généraux des 

municipalités du Québec organise à chaque 

année un congrès durant lequel plusieurs 

formations pour les employés des munici-

palités sont offertes. 

Les dates de ce congrès sont le 12-13 et 14 

juin 2024. La directrice générale est inté-

ressée à y participer. Les frais d’inscription 

pour ce congrès sont de 577 $ par per-

sonne avant taxes et de 45 $ pour la forma-

tion précongrès. La Municipalité paie égale-

ment les frais d’hébergement. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

que la directrice-générale s’inscrive à ce 

congrès représentant une dépense approxi-

mative de 1239,44 $ incluant l’héberge-

ment. 
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Affaires municipales (suite de la séance du 5 février) 
Demande de gratuité de la salle commu-

nautaire - Échange tes fringues 

La municipalité a reçu une demande de 

gratuité relativement à la salle commu-

nautaire pour le 20 avril dans le but d’or-

ganiser une activité d’échange de vête-

ments dans la municipalité. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accorder 

la gratuité de la salle communautaire le 20 

avril, ainsi que pour le frais de ménage et 

ce à la charge du comité d’organisation de 

l’activité de faire leur ménage après l’acti-

vité. Si ce n’est pas fait, des frais de 60 $ 

pourraient être chargés. 

Information - Municipalité Amie des En-

fants - Renouvellement 

Le maire nous informe que l’accréditation 

est échue et que de nouvelles démarches 

devront être faites si la Municipalité dé-

sire toujours avoir cette accréditation. 

FRR Volet 3- Pôle Sud de la MRC 

L’enveloppe totale du FRR Volet 3 est de 

225 000 $ par pôle municipal dont le bud-

get restant est de 59 576 $. 

Lors de la rencontre du 11 janvier 2024, 

divers projets admissibles ont été présen-

tés aux directrices générales dans le cadre 

du FRR Volet 3. 

- Ste-Lucie : Projet mur d’escalade 57 381$ 

- St-Fabien : Projet commun d’accès à des 

cours de natation 2 195 $  

Les quatre municipalités du pôle Sud de la 

MRC de Montmagny doivent s’entendre 

et être unanimes sur les montants accor-

dés pour chacun des projets. 

Les projets doivent être différents d’une 

municipalité à l’autre et amener une 

attractivité nouvelle dans les municipalités 

du pôle Sud de la MRC de Montmagny.  

Les sommes doivent être engagées au 31 

décembre 2024. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’octroyer 

à la municipalité de Ste-Lucie-de-

Beauregard la somme de 57 381 $ pour la 

réalisation de son mur d’escalade de bloc 

extérieur, et un montant de 2 195 $ pour 

la mise en place d’un projet-pilote d’accès 

à des cours de natation. 

À la suite des sommes octroyées, de l’ac-

ceptation des projets au comité du FRR 

Volet 3 et à la suite de l’acceptation de la 

résolution passée au conseil des maires, 

les municipalités pourront procéder à l’ac-

tualisation de leurs projets d’ici décembre 

2025 avec le support financier du FRR Vo-

let 3. 

Endroits pour la distribution du journal 

l’Oie Blanche 

La Loi C-18 du gouvernement canadien 

(concernant les plateformes de communi-

cation en ligne rendant disponible du con-

tenu de nouvelles aux personnes se trou-

vant au Canada) est en lien avec une redis-

tribution équitable des revenus publici-

taires. 

Le journal l’Oie Blanche est un moyen de 

communication important pour les ci-

toyens de Saint-Fabien-de-Panet. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’identifier 

comme point de chute pour la distribution 

du journal l’Oie Blanche les trois endroits 

suivants : la Caisse Desjardins, le Dépan-

neur du Pied-de-la-Côte et le bureau muni-

cipal. 

Offre de vente du lot 6 047 108 

La municipalité a reçu une proposition 

d’achat pour le lot 6 047 108. 

Le Conseil adopte à l’unanimité de refuser 

l’offre de vente du citoyen à la Municipalité 

relativement au lot 6 047 108. 

Affectation du surplus accumulée- Année 

financière 2023 

Le Conseil adopte à l’unanimité que la Mu-

nicipalité s’approprie une partie du surplus 

accumulé s’il y a un déficit d’opération en 

fin d’année 2023. 

Nouvelle inspectrice municipale 

(urbanisme) 

La Municipalité a adopté une résolution 

portant le numéro 23-08-171 à la séance 

du 7 août 2023. 

Le Conseil adopte à la majorité d’ajouter le 

nom de madame Jessy Guénard comme 

personne désignée à la résolution 23-08-

171. 

SUIVIS 

Information - Demande d’aide financière – 

Rechargement granulaire  

Monsieur le maire nous informe que la 

Municipalité n’a pas obtenu d’aide pour ce 

projet. 

Information - Parc régional des Appa-

laches – Redistribution de location des 

refuges pour 2023 

Monsieur le maire nous informe que nous 

avons reçu la somme de 8 925 $ pour la 

location des refuges pour l’année 2023. 

CORRESPONDANCE  

Demande de dons- Finissants École secon-

daire St-Paul  

La Municipalité a reçu une demande de 

don de l’École secondaire de St-Paul. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

de faire un don à l’École secondaire de 

Saint-Paul de 50 $. 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Lumières de rue  

Le conseil municipal a demandé à l’officier 

municipal de faire la tournée du village 

pour répertorier les lumières brulées. 

L’officier mentionne au Conseil qu’il a 

compté 12 lumières de rue brûlées. 

Le Conseil adopte à l’unanimité de procéder 

à la réparation de toutes les lumières de 

rue et de payer les sommes requises. 

Achat d’un appareil respiratoire  

La Municipalité a reçu une soumission de 

Boivin & Gauvin au prix de 7 500 $ avant 

taxes pour 1 appareil respiratoire, 3 

masques, 2 cylindres et 1 adapteur quick 

connect. 

Le Conseil adopte à la majorité d’accepter 

la soumission Boivin & Gauvin au prix de 

7 500 $ avant taxes et de procéder à 

l’achat. 

HYGIÈNE DU MILIEU 

Offre de service proposition 2024- Bureau 

Veritas (Analyse d’eau) 

La Municipalité a reçu une offre de service 

pour l’analyse de l’eau et de l’eau usée. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

l’offre de service du Bureau Véritas pour 

l’année 2024. 
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Affaires municipales (suite de la séance du 5 février) 
Soumission pour l’achat d’une sonde à 

oxygène - Égout 

La sonde à oxygène situé aux étangs aérés 

doit être remplacée. 

La Municipalité a reçu une soumission de 

la part de Véolia au montant de 3 653,68 $ 

avant taxes. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

la soumission de Véolia et de payer les 

sommes nécessaires. 

Carte d’apprenti en eau potable 

Il est obligatoire d’avoir ses cartes d’ap-

prenti en eau potable pour pouvoir tra-

vailler dans l’usine de distribution d’eau 

potable. 

Ce genre de main d’œuvre qualifiée est 

difficile à recruter. 

Le Conseil adopte à l’unanimité de manda-

ter la directrice générale pour faire les 

démarches nécessaires pour l’obtention de 

la carte d’apprenti pour notre usine d’eau 

potable pour Jacob Fortier et de payer les 

frais requis. 

 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVE-

LOPPEMENT 

Nomination d’un membre au comité con-

sultatif d’urbanisme  

Le comité consultatif d’urbanisme doit 

être composé d’au moins quatre 

membres, dont un conseiller. 

Madame Nicole Chevalier avait donné sa 

démission du comité consultatif d’urba-

nisme en septembre 2023. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

la nomination de Charles Bilodeau au co-

mité consultatif d’urbanisme. 

Information - Aménagement paysager – 

été 2024  

Il est maintenant temps de faire les de-

mandes auprès de certains fournisseurs 

pour l’aménagement paysager 2024. 

 

LOISIRS ET CULTURE 

Demande de la Fabrique  

La Fabrique a fait une demande auprès du 

conseil municipal concernant la mise à 

jour du carnet de santé de l’Église. 

Cette mise à jour doit être faite par un 

architecte et le coût établi serait de 

3 000 $. 

Pour l’année 2024, le Conseil a voté un 

budget très serré. 

Le Conseil adopte à la majorité de refuser 

la demande de la Fabrique de payer la 

facture pour la mise à jour du carnet de 

Santé dans le but de respecter la Loi sur la 

Laïcité. 

Sortie Jeunesse (transport payé par la 

Municipalité) 

Madame Stéphanie Roy nous mentionne 

qu’elle voudrait organiser une sortie. Ce ne 

serait pas seulement pour les jeunes, mais 

pour toutes personnes intéressées.  

Madame Roy nous dit qu’après quelques 

discussions avec plusieurs citoyens plu-

sieurs seraient intéressés par une sortie au 

Rempart et que le transport pourrait être 

payé en part égale par la MADA et le comi-

té des Loisirs.  

Ce point est remis à l’ordre du jour du mois 

de mars puisque nous n’avons pas encore 

obtenu le prix du transport pour cette acti-

vité. Elle tient à préciser que seul le trans-

port serait payé par la Municipalité et que 

le billet d’entrée serait à la charge du parti-

cipant. 

Période de questions des contribuables 

Les citoyens nous ont demandé d’avoir des 

précisions sur le nouveau règlement de 

taxation. 



20 - Avril 2024 - Le Réveil 

 



 Le Réveil - Avril 2024 - 21   

 



22 - Avril 2024 - Le Réveil 

 



 Le Réveil - Avril 2024 - 23   

 Coin de la poésie 

Poésie de plume d’aigle 
 
Sur les pas d'un grand amour  
 
Seul bien assis sur les racines, 
de mon vieux chêne argenté. 
J'ai pleuré mon besoin d'aimer, 
pour retrouver bonne mine. 
 
J'ai vogué sur une mer agitée, 
prenant vie aux creux de mes larmes. 
Espérant y trouver une bouée, 
me laissant déposer mes armes. 
 
Pourtant! 
 
Je me suis échoué au cœur d'un désert, 
humecté des mots me flagellant. 
J'ai quand même recherché le dessert, 
me rendant plus gourmand. 
 
Pour une seule raison, l'amour!  
 
J'ai bravé et surmonté ma tempête, 
pour tapisser mes murs d'un voile de roses. 
Souhaitant ouvrir ma fenêtre, 
pour assouvir mon désir d'une pause. 

Mais j' ai croisé l'ouverture entre tes bras, 
t'offrant mon cœur fragilisé. 
J'ai été foudroyé par ton humilité, 
ne souhaitant plus que marcher  
dans tes pas. 
 
Nos regards se sont noyés, 
sous la rosée d'une belle matinée. 
Nous laissant tout deux, 
les artistes d'une toile d'amoureux. 
 
Nous sommes bien chanceux, 
d'être l'accord parfait entre nous deux. 
Moi, la délicatesse de nos maux, 
toi, le rossignol chantant nos mots. 
 
Nous avons partagé nos vœux, 
sous l'incompréhension des curieux. 
Mais restons les deux plus heureux, 
en tant qu'amoureux. 
 
Comment je pourrais t'écrire mon amour, 
si je ne suis qu'une plume. 
Pour te faire voyager  
à l'encre de mes pensées. 
 

Même si parfois je m'envole, 
vers l'abstrait d'une balade  
au clair de lune. 
 
Toi chantant l'aube de mes mots, 
pour éblouir mes maux. 
Sous le rayonnement du jour levant, 
laissant mère lune prendre le faux fuyant. 
 
Mais en dépit de tout! 
 
Je serai et resterai ta plume d'aigle, 
pour embrasser notre lune de miel 
à jamais. 
 
Sachant bien que tu resteras l'assise 
de notre amour. 
Tel un phare, qui veille sur mon chemin. 
 
Mon plus beau poème pour toi, 
ne serait autre qu' un : 
Je t’aime! 

Le poète de Saint-Fabien-de-Panet,  
Michel Daigle 

Quelques mots pour souligner la magnifique présentation de  

Tommy Collin le vendredi 1er mars à la salle communautaire  

La salle était comble pour accueillir Tommy qui, à l'âge de 16 ans, a pris  

l'initiative d'organiser seul l'ensemble de son show "Tommy Collin The 

Show". Appuyé par plusieurs bénévoles qui croient en son talent, il a fondé 

son groupe, formé de 6 musiciens. C'était d'ailleurs leur première presta-

tion en tant que groupe à Saint-Fabien-de-Panet. Il a débuté le tout dans 

son village natal. Tommy a estimé le nombre de personnes dans la salle à 

plus de 200.  

Par son talent de chanteur, sa persévérance et son ambition, il sait se dé-

marquer. Une belle relève country de notre beau patelin qui attire les 

amateurs de musique et de danse country!! (voir aussi page 11).  

Tommy Collin The Show 

Cindy Pombert et Michael Mailhot 



24 - Avril 2024 - Le Réveil 

 



 Le Réveil - Avril 2024 - 25   

 



26 - Avril 2024 - Le Réveil 

 



 Le Réveil - Avril 2024 - 27   

 



28 - Avril 2024 - Le Réveil 

 



 Le Réveil - Avril 2024 - 29   

 

Information - Services de transport au sud de la MRC 

Vous le savez sans doute, le programme Municipalité amie des aîné·e·s (MADA), offert par le Transport collectif 
et adapté de la MRC de Montmagny (TCA), s’est achevé le 22 mars 2024. Un annonce sera publiée par le TCA 
dans les prochains jours. En attendant, voici quelques informations reçues de l'équipe de TCA—418-248-0445. 

 

Notre objectif est de maintenir un service de qualité dans le sud de la MRC.  Nous organiserons donc un trans-
port à partir de St-Just vers Montmagny du lundi au vendredi.  Lieu d'embarquement dans chaque municipali-
té :  Place de l'église et à domicile pour nos clients admis en adapté. 

 

Voici nos circuits et horaires : 

• Premier départ le matin de St-Just à 6h15, arrêts dans les municipalités où nous avons des réservations et 
arrivée à Montmagny à 7h45. 

• Deuxième départ de St-Just à 9h00, arrêts dans les municipalités où nous avons des réservations et arrivée à 
Montmagny à 10h30. 

Nous offrirons également un transport entre les municipalités 3 jours par semaine soit les mardis, mercredis et 
jeudis (ce sont les jours les plus achalandés). 

Nous offrirons également un transport la fin de semaine, de St-Just vers Montmagny, une fois par mois, sur de-
mande de plus de 4 personnes. 

 

Nos tarifs : 

6$ aller et 6$ retour pour les 7 à 59 ans et 5$ aller et 5$ retour pour les 60 ans et plus et les étudiants. 

10 Billets à 50$ pour les 7 à 59 ans et 45$ pour les 60 ans et plus et les étudiants. 

Passe mensuelle à 130$ pour les 7 à 59 ans et 90$ pour les 60 ans et plus et les étudiants. 

 

Réservations au 418-248-0445 :  

Les client·e·s doivent réserver avant 15h00 la veille de leur transport et ce, du lundi au jeudi et avant 11h00  
le vendredi pour les transports le weekend et le lundi suivant. 

L'école secondaire de Saint-Paul vous invite à réserver la date du 18 mai prochain afin de célébrer son  
50e anniversaire. Plusieurs activités auront lieu à l'école entre 9h et 16h. Pour réserver vos places pour le 
brunch qui se déroulera à l’école secondaire de Saint-Paul en collaboration avec le restaurant Au coin du 
Routier, nous vous invitons à faire l'achat en ligne en suivant le lien du code QR sur la publicité du brunch.  

Nous vous suggérons également à aller « Aimer » la page Facebook du 50e anniversaire de l’école secon-
daire de Saint-Paul : 1973-2023 afin de suivre toutes les publications.  
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Un technicien 

d’expérience 

Pour un service en 

toute confiance 

 

• Moteur                   

• Transmission 

• Système injection 

• Système électronique 

• Lecture de code  "engine" 

• Antirouille 

• Vente et installation de pneus 

• Programmation de valve 

électronique 

Lundi au vendredi : 8h00 à 17h00 

Jeudi en soirée jusqu’à 21h00 

 

25, rang St-Jean-Baptiste, St-Fabien-de-Panet (QC) G0R 2J0                   418-249-2835 

 

Lundi au jeudi :   
8h00 à 12h00  -  13h00 à 17h00   
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CARNET DE CLAIRE-HÉLÈNE  

Bonjour à tous, 

 

« Personne ne raccommode un vieux vêtement avec une pièce neuve; 

parce que le morceau neuf ajouté tire sur le vieux tissu et la déchirure 

s’agrandit ». (Marc 2, 21-22). Ou encore, personne ne met du vin nou-

veau dans de vieilles outres; car le vin fera éclater les outres, et l’on 

perd à la fois le vin et les outres. À vin nouveau, outres neuves ». Voilà le 

miracle de Pâque, que nous avons vécu le 31 mars. Printemps de Dieu 

comme le chante Robert Lebel, pour une Vie Nouvelle. L’Espérance est 

devant nous. Dans ce que nous traversons, marchons avec Lui, et en Lui, 

car tout est grâces.   

 

IL EST VRAIMENT RESSUSCITÉ! 

 

Le Ressuscité n’a pas fini de nous amener à la connaissance de Dieu, demandons-le au Saint-Esprit, Sa Parole 

de nous amener dans la Vérité. En effet, dans Ésaïe, il est écrit : « Ton Époux c’est ton Créateur ». Et dans le 

prophète Osée, il est aussi écrit : « En ce jour là – dit le Seigneur – Tu m’appelleras : « mon Époux ». Voilà 

que Jésus arrive et dit : « Je suis l’Époux ».  

 

Mes chers amis-es, Dieu est venu sur la terre, pour s’unir à nous par des liens d’Amour afin que tous, nous 

soyons unis en Lui. Comme c’est beau ! Si toi, qui lis ces mots, et que tu ne sais pas qui tu es, je t’annonce 

une Bonne Nouvelle, tu es enfant de Dieu par les grâces de ton baptême, à toi de le vivre, tu as tout en Lui 

avec ses commandements. Jésus n’a pas changé, il est le même qu’hier, aujourd’hui et éternellement. Ton 

héritage spirituel c’est le Ciel pour l’éternité. C’est à tous les jours que l’on se prépare à ce grand jour du sa-

lut. Prions-le. 

 

Rappelons-nous, Jésus a tout pris à la Croix, sur ses épaules, tous nos péchés, nous avons été justifiés, car il a 

payé la facture, il nous a rachetés, nous qui étions morts, voilà le miracle d’amour qui se continue par la foi. 

Si tu crois, tu verras la Gloire de Dieu. Mon désir le plus cher, c’est que tous, nous puissions avec l’aide du 

Saint-Esprit, croire et comprendre cet Amour fou pour nous tous. 

 

Puissions-nous goûter, par Sa Miséricorde, ce à quoi nous sommes appelés : Vivre dans la Joie du Ressuscité, 

unis à Celle qui nous a donné Jésus.  Alleluia ! 
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Relais du message de la municipalité—Attention à vos yeux! 

Le lundi 8 avril entre 15h15 et 16h37, 

une éclipse solaire pourra être obser-

vée dans plusieurs régions du Québec. 

La période d'obscurité totale pourra 

varier entre 1 minute et 3 minutes 50 

secondes. Il s'agit d'un phénomène qui 

ne se reproduira pas au Québec avant 

375 ans. 

Conseils de la santé publique pour 

bien vous protéger 

Attention! Les lunettes de soleil régu-

lières ne protègent pas les yeux lors 

d’une éclipse solaire. Les lunettes certi-

fiées, conçues spécialement pour l'ob-

servation des éclipses solaires, arbo-

rent la certification ISO 12312-2.  

Rendez-vous sur le site eclipseque-

bec.ca/observer-de-maniere.../… 

Effectuez un test des lunettes avant 

l’éclipse. Vérifiez que les lunettes sont 

en parfait état, sans aucun trou, fissure 

ou décollement, et que seul le Soleil ou 

quelque chose de très lumineux est 

perceptible à travers celles-ci. 

Assurez-vous aussi que les lunettes 

s’ajustent correctement sur le visage. 

Les lunettes certifiées peuvent être pla-

cées par-dessus des lunettes de vue 

normales. 

Entreposez les lunettes certifiées dans 

un endroit protégé afin qu’elles de-

meurent intactes jusqu’à l’utilisation. 

Durant la phase partielle de l’éclipse, 

assurez-vous du port adéquat des lu-

nettes certifiées en tout temps. L’ob-

servation de l'éclipse à l'œil nu n’est 

possible que pendant la phase totale. 

Avant et après cette courte phase, por-

tez les lunettes certifiées. 

Vous pouvez aussi visionner l'éclipse en 

toute sécurité par projection indirecte 

à l'aide d'une boîte à éclipses « maison 

» que vous pouvez fabriquer vous-

même.  

Attention aux cellulaires, tablettes et 

appareils photo : En portant des lu-

nettes certifiées, l'écran de ces appa-

reils n'est pas du tout visible. Vous 

pourriez donc être tenté de les retirer 

pour prendre des photos ou filmer 

l’événement, en vous exposant ainsi 

aux rayons du Soleil. Évitez ce mode de 

visionnement pendant la phase par-

tielle. 

En cas de symptômes aux yeux qui se 

développent dans les heures ou les 

jours suivants l’éclipse, consultez rapi-

dement un optométriste ou un méde-

cin. En cas de doute, appelez Info-Santé 

(811). 

Si vous vous déplacez à l'extérieur ou 

conduisez un véhicule pendant 

l'éclipse, il est conseillé de porter un 

chapeau à bord long, tel qu'une cas-

quette et de ne pas regarder le Soleil. 

Les lunettes certifiées ne doivent pas 

être utilisées pendant les déplace-

ments. 

Bien que les animaux aient moins ten-

dance à regarder le soleil, les risques 

oculaires demeurent possibles. En cas 

de doute, consultez votre vétérinaire.   

Bonne éclipse solaire! 
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Que nous réserve Le Réveil? 
Les projets d’articles que nous avons dans nos cartons ne se réalisent pas toujours aussi vite qu’espéré. Aussi, plutôt 

que de préciser un mois de parution, nous nommerons simplement les sujets. Dites-nous si ces thèmes vous intéres-

sent, envoyez-nous des informations, et proposez-nous d’autres articles aussi.  

Liste des sujets en gestation : Histoire d’une courtepointe; Notre piscine municipale, de sa conception à nos jours, 

incluant la difficulté de trouver des sauveteurs; Entrevue avec une auteure; Sondage sur votre journal communau-

taire; etc. 

Ce mois-ci, nous avons eu deux merveilleux contributeurs : 

− Merci à Monique Garant et sa fille, Johanne Bélanger, qui ont fourni le matériel pour l’article sur la Société de  

recherche sur le cancer (pages 8-9). Et bravo à Monique pour son acte qui « témoigne d’une volonté de faire une 

différence significative dans la lutte contre le cancer. » 

− Merci à Monsieur Claude Doyon qui a fourni une filière pleine de documentation sur le sujet des Habitations de 

Panet. Grâce à cela, Jean-Guy Moyersoen a pu rédiger l’article qui raconte les origines du logement social à Saint-

Fabien-de-Panet (pages 14-15). Nous prévoyons une suite décrivant l’impact des Habitations Panet sur les Pané-

toises et Panétois, et en guise de conclusion, un troisième article parlant des projets futurs… 

N’oubliez pas que toutes vos idées de textes, photos, poèmes ou projets peuvent trouver leur place dans le journal Le 

Réveil. Par exemple, si vous organisez un événement et souhaitez qu’on en parle (comme en page 11), envoyez-nous 

une ou deux photos et un petit compte-rendu. Quelle fierté de vous compter parmi nos collaborateurs de contenu!  

Envoyez vos idées à l’adresse info@journal-le-reveil.com   Alice Lenoir, pour l’équipe du journal Le Réveil 

Notre communauté 
 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée      418 508-9036 

Chabot Mya      418 234-3773 

Lacroix Taïni (cours gardiens avertis) 418 249-4296 

Lavallée Frédéricke   418 281-9667 

Lavallée Judith    418 281-9667 

GARDIENNES 
Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été 
hospitalisées durant le mois 

Bienvenue  
à tous les nouveaux résidents 

Nos sympathies aux personnes éprouvées 

     par le décès d'un être cher 
14 février 2024  Madame Micheline Montminy, à l’âge de 63 ans 11 mois 
    (elle était au CHSLD) 
16 mars 2024  Madame Jeanne d’Arc Lafontaine Lemelin, à l’âge de  
    91 ans et 11 mois 
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Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    

     Secrétaires: Saint-Fabien - Estelle Boutin      tél.: 249-4171 
         
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Mélissa Trépanier   tél.: 223-3421 

        Saint-Just -Josée Bolduc  tél.: 244-3610 
 

 Horaire secrétariat St-Fabien - lundi et mercredi de 8 h à 11 h 30 et de 12 h 30 à 15 h 
 

 Horaire des messes - Voir en page 3 du journal 
 

 

  Conseil de la Fabrique Saint-Fabien : 
  Raymonde Auger, présidente , tél.: 249-2636   Bruno Duchesneau, tél.: 249-2902        
  Donalda Boucher, tél.: 249-2509    Claudette Lapointe, tél.: 249-2211 

 249-4470 

Annick Grégoire-Bégin, directrice générale 
Frédéric Fortier, inspecteur municipal 

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

Coin des annonceurs 

Cell.: 418-234-7145 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 

72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 
 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       

         Propriétaires 

17h 

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 
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dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

 
 
Jour de Pâques 

1 

Dernier quartier 
 
Lundi de Pâques 
(municipalité fermée) 

2 

Messe à 14h aux 
Habitations Panet 
 
Conseil municipal 
dès 19h30 

3 

Bibliothèque de 18 
à 20h 

4 

Comptoir (friperie) 

de 13 à 15h 
 
Âge d’or—Cartes 
dès 19h 

5 6 

7 

Âge d’or—Danse 
de 13h30 à 16h30  

8 

Nouvelle lune 

9 

Chapelet à 13h30 
à la sacristie 
 
Cercle des  
fermières 

10 

Messe à 14h au 
local des fermières 
 
Bibliothèque de 18 
à 20h 

11 

La Popote dès 
11h30 
 
Comptoir 13 à 15h 
 
Âge d’or—Cartes 
dès 19h 

12 

Foire aux livres de 
9 à 16h à la salle 
municipale.  
 
Au profit de l’école. 
Ouvert à toutes et 
tous. 

13 

14 15 

1er quartier 

 
Tombée articles et 
annonces pour le 
journal 

16 

Chapelet à 13h30 
à la sacristie 
 

17 

Bibliothèque de 18 
à 20h 

18 

Comptoir (friperie) 

de 13 à 15h 
 
Âge d’or—Cartes 
dès 19h 

19 20 

Fringues à rabais 
de 10 à 16h à la 
salle municipale 

21 22 23 

Pleine lune 
Chapelet à 13h30 
à la sacristie 

24 

Bibliothèque de 18 
à 20h 

25 

Messe à 14h au 
CHSLD 

Comptoir (friperie) 

de 13 à 15h 

Âge d’or—Cartes 
dès 19h 

26 27 

28 

Messe à 10h30 à 
l’église 

29 30 

Chapelet à 13h30 à 
la sacristie 
 

1 mai 

Dernier quartier 

 
Bibliothèque de 18 
à 20h 

2 mai 
Comptoir (friperie) 

de 13 à 15h 
 
Âge d’or—Cartes 
dès 19h 

3 mai 4 mai 
 
+ dim. 5 mai 
Âge d’or—Danse 
de 13h30 à 16h30  

AVRIL 2024 


